
Àce stade où l’enquête est
dirigée par le seul procu-
reur, la personne mise en

cause et son conseil n’ont pas
accès au dossier et ne sont pas
informés des investigations en-
treprises pas plus qu’ils ne peu-
vent solliciter d’actes d’enquête.
Ce temps réservé à l’enquête
peut s’entendre comme néces-
saire et parfois indispensable
mais sa justification s’étiole au
fur et à mesure que le temps
s’écoule, que le débat est déplacé de l’arène
policière à l’arène médiatique et que le juge
d’instruction est tenu à bonne distance. Dès
lors, nombreux sont ceux qui s’alarment de
ces enquêtes préliminaires qui en restent à ce
stade de trop nombreux mois, sans que la
défense ne trouve à s’exprimer. 

Des espoirs ont été
fondés sur la directive
2012/13/UE du 22 mai
2012 et la loi de transpo-
sition n° 2014-535 du
27 mai 2014, qui répond au titre audacieux du
droit à l’information dans le cadre des procé-
dures pénales.

L’essentiel des aménagements concerne
les auditions, notamment celles ordonnées
au cours de l’enquête préliminaire. Ainsi, la
personne soupçonnée se verra désormais
préciser la qualification, la date et le lieu pré-
sumés de l’infraction. On retient également que
les convocations adressées par les enquêteurs
devront indiquer « l’infraction dont [la per-
sonne] est soupçonnée, son droit d’être
assistée par un avocat (…) ». Cette disposition
devrait donc supprimer les convocations types
avec pour seule mention « une affaire vous
concernant » – comme s’il pouvait en être
autrement – adressées aux personnes soup-
çonnées et qui ignoraient l’être. Néanmoins,
cette disposition est applicable « si le déroule-
ment de l’enquête le permet ». Il restera donc
à voir dans quelle mesure cette avancée sera
concrètement mise en œuvre. Par ailleurs, la

personne gardée à vue pourra
consulter le procès-verbal
de notification, son certificat
médical et les procès-verbaux
de ses auditions, présenter
des observations concernant
l’éventuelle prolongation de la
mesure et détenir un document
rappelant ses droits. Voilà
sommairement ce qui est prévu
pour l’information, au demeu-
rant assez elliptique, accordée à
la personne mise en cause

comme à son conseil. 

Qu’en est-il des droits de la défense en
action ? Si le projet de loi prévoit la possibilité
de solliciter des actes complémentaires, on ne
peut que regretter que cette faculté soit

réservée une fois l’enquête
préliminaire terminée et la
personne citée à compa-
raître. Si bien que ces actes
d’investigation interviendront
nécessairement à distance
de l’enquête principale.

Cette disposition que l’on aurait tort de pré-
senter comme une réelle avancée ne fait que
formaliser ce qui était déjà en pratique possible
en sollicitant un supplément d’information du tri-
bunal. On peut encore regretter l’absence d’en-
cadrement d’un droit de communication géné-
ral qui pourrait s’instaurer entre la défense et le
parquet avant la décision éventuelle de renvoi
devant la juridiction. Ce n’est que dans l’hypo-
thèse d’une personne déférée devant le pro-
cureur que le texte prévoit un échange entre ce
dernier et l’avocat, celui-ci pouvant alors faire
valoir ses observations sur « la régularité de la
procédure, la qualification retenue, le carac-
tère éventuellement insuffisant de l’enquête et
la nécessité de procéder à des nouveaux
actes ». 

Dans tous les autres cas, l’expression de la
défense se fera donc de manière informelle ou
ne se fera pas… avant l’audience. L’enquête
préliminaire à la française a donc encore de
beaux jours devant elle.
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Vers une nouvelle enquête préliminaire ?

Point de vue

« L’ignorance coûte plus cher que l’information »  
John F. Kennedy

“L’enquête préliminaire
à la française a donc encore
de beaux jours devant elle 

”

2000
C’est le nombre de start-
up que Bpifrance a per-
mis de faire grandir en
cinq ans selon le ministre
du Redressement pro-
ductif, Arnaud Monte-
bourg. 
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